Série S

Session de juin 2009

PARTIE 1 (8 points)

Parenté entre les êtres vivants actuels et fossiles - Phylogenèse - Évolution

Les Australopithèques sont les premiers représentants connus des homininés. Des restes fossiles appartenant au genre Homo (Homo habilis, Homo erectus, Homo sapiens) ont également été découverts par les scientifiques. L'ensemble des données fournies par les squelettes a permis d'esquisser un modèle des grandes étapes de l'histoire de la lignée humaine.

Présentez les critères d'appartenance à la lignée humaine et justifiez l'appartenance des Australopithèques à cette lignée. 

Décrivez les principaux caractères des trois représentants du genre Homo cités ci​dessus en les situant dans le temps. 

Votre exposé comprendra une introduction, un développement structuré et une conclusion. 

Corrigé

	Réponses attendues
	Barème

	I/ Les critères d'appartenance à la lignée humaine:  Il s'agit des caractères liés :
	

	à la station bipède,
	0,5

	au développement du volume crânien,
	0,5

	à la régression de la face
	0,5

	aux traces fossiles d’une activité culturelle
	0,5

	On admet que tout fossile présentant au moins un de ces caractères dérivés appartient à la lignée humaine.
	1

	II/Australopithèques et lignée humaine 

Les Australopithèques possèdent des caractères dérivés de la lignée humaine en rapport avec la bipédie.
	1

	III/ Principaux caractères des représentants du genre Homo

	

	Homo habilis : -2,5 Ma
	0,5

	Donner  au moins 2 caractères parmi : bipédie, volume crânien (sans exiger la valeur), régression face, activité culturelle.
	0,5

	Homo erectus : -1,6 Ma
	0,5

	Donner  au moins 2 caractères parmi : bipédie, volume crânien (sans exiger la valeur), régression face, activité culturelle.
	0,5

	Homo sapiens : -100 000 ans
	0,5

	Donner  au moins 2 caractères parmi : bipédie, volume crânien (sans exiger la valeur), régression face, activité culturelle.
	0,5

	Structuration du devoir

	

	introduction
	0,25

	plan
	0,5

	conclusion
	0,25


